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Monsieur le Président Directeur général, 
 
Je viens de prendre connaissance du numéro 6 de votre magazine « Escotamag » que vous 
m’avez fait parvenir. Le titre générique « l’environnement au cœur de l’autoroute » est tout un 
programme. 
 
Biodiversité, faune, flore, protection de la nature, chacun des articles est une véritable ode à 
l’écologie. Le sujet de mon courrier sera peut être un peu décalé ! 
 
Et pourtant je vous alerte une seconde fois, la première étant en novembre 2007, sur l’absence 
de protection phonique du terrain d’accueil des gens du voyage de la commune d’Antibes 
(terrain Palmosa). 
 
Ce terrain est situé au bord de l’autoroute, juste après le pont de la route de Biot qui 
l’enjambe. Une quarantaine de familles utilisent cet équipement et régulièrement des rotations 
de deux mois ont lieu. 
 
Il me semble que la pose d’un mur antibruit serait la moindre des choses. Croyez-moi le 
vacarme est continuel et insupportable ! 
 
Je suis persuadé que votre politique de protection de l’environnement, de la faune, de la flore, 
inclut aussi les familles. 
 
Vous remerciant par avance de votre réponse, 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président Directeur général, l’expression de  mes 
salutations distinguées.        
 
 
   
 
 
 
 

  Gérard Piel 
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Président Directeur Général 
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